
Durant la période de Noël, la rue du Général de Gaulle sera piétonne 
selon le calendrier au verso.

Le stationnement et la circulation des véhicules seront interdits tout 
le long de la rue du Général de Gaulle (circulation autorisée seulement pour les 
cyclistes, véhicules municipaux, de pompiers, de police, des membres du corps médical 
et autres véhicules autorisés).

NOUS VOUS REMERCIONS DE PRENDRE VOS DISPOSITIONS
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Zone piétonne

en jaune :   de 10h à 20h

en vert :      de 13h30 à 18h

en bleu :     de 13h30 à 20h


